
Les commissions chargées d'étudier 
respectivement les statuts, les fi nances 
et les compétences, au sein du groupe 
intercommunal de travail, ont rendu 
leurs propositions.

Seront retenues, celles qui auront recueilli 
l'avis favorable de 2/3 des Conseils Muni-
cipaux des dix communes constituant la 
future Communauté de communes. Les 
domaines les plus signifi catifs, parmi ceux 
qui ont fait l'objet d'un vote favorable, à l'oc-
casion de la séance du Conseil Municipal de 
Bouloc du 17 octobre 2011 sont les suivants :

•  Le Conseil Municipal s'est prononcé en 
faveur de l'appellation de « Commu-
nauté de communes du Frontonnais ». 
Celle-ci aurait son siège à Fronton,
dans les locaux de l'ancienne maison des 
vins, avenue Adrien Escudier.

•  La représentativité à la future assem-
blée intercommunale, qui défi nit le 
nombre de voix attribué à chacune des 
communes en fonction de sa popula-
tion, préserve un certain équilibre entre 
l'infl uence respective des petites com-
munes et des trois plus importantes en 
population ; sur 35 délégués, maximum 
imposé par la loi, Bouloc en comptera 5 
et les plus petites communes, 2.

•  Le type de fi scalité retenu est la fi scalité 
additionnelle, basée sur la Taxe d'Habita-
tion, le Foncier Bâti, le Foncier Non Bâti, la 
CFE qui remplace la Taxe Professionnelle.

•  Le périmètre de la Communauté de com-
munes du Frontonnais comprendrait les 
communes suivantes : Bouloc, Castelnau 
d'Estrétefonds, Cépet, Fronton, Gargas, 
Saint-Rustice, Saint-Sauveur, Vacquiers, Vil-
laudric, Villeneuve-lès-Bouloc. À ce jour, la 
population totale est de 22 523 habitants.

•  Le Conseil Municipal, décidé à lancer 
rapidement la procédure de création, 
a entériné la demande faite au Préfet de 
prendre un arrêté délimitant le périmètre 
de la Communauté de communes.

7 commissions spécialisées, issues des 
groupes de travail initiaux, vont mainte-
nant entreprendre l'indispensable approfon-
dissement des travaux préliminaires dans le 
domaine des compétences communautaires, 
visant notamment à défi nir les actions priori-
taires et à préparer la rédaction d'une charte 
précisant certaines garanties pour les com-
munes. Constituées d'un élu par commune, 
ces commissions pourront, en fonction de la 
technicité des sujets à aborder, associer à leurs 
travaux les Directeurs des Services ou des spé-
cialistes de chacune des communes. 

INTERCOMUNALITÉ

Dans l'édition de mars 2011 de Bouloc Les Nouvelles nous vous 

avions informés des conditions dans lesquelles avaient été entamés 

les travaux préparant l'entrée de Bouloc dans une nouvelle structure 

intercommunale.

La création effective de la nouvelle Communauté de communes
pourrait avoir lieu au cours du deuxième semestre 2012.
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Le repas des aînés - Chaque 
année le CCAS convie au 
moment des fêtes de Noël, 
toutes les Boulocaines et Bou-
locains âgés de 65 ans et plus, ainsi que leurs conjoints, à partager un repas 
gastronomique. Une animation musicale ponctue ce moment de fête et de 
retrouvailles. Près de 200 personnes étaient présentes l’an passé à ce repas.

Le programme « Seniors en vacances » - Ce programme facilite le départ en 
vacances de personnes âgées (60 ans et plus) qui en sont exclues pour des 
raisons économiques ou liées à leur situation de dépendance ou de handicap (à 
partir de 55 ans). La participation fi nancière est subordonnée aux ressources. 
Le CCAS a organisé 2 séjours : le premier, en 2010, à Luchon-Superbagnères ; 
le deuxième en juin 2011 dans le Golfe de Saint Tropez. Le prochain est pro-
grammé pour le printemps 2012.
Le Programme Intégré d’Équilibre Dynamique « PIED »
Ce programme annuel s’adresse aux personnes de 65 ans et plus. Animé par 
un éducateur sportif agréé, il est préconisé dans le cadre de la prévention des 
chutes. Son fi nancement est assuré par la CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite 
et de la Santé au Travail) et le CCAS.
L’atelier mémoire, initié et fi nancé par la CARSAT et le CCAS, a pour but de sti-
muler et entretenir la mémoire, par des exercices variés et ludiques applicables 
à la vie quotidienne. 12 séances sont conduites, à un rythme hebdomadaire, par 
une animatrice agréée, dans la salle des fêtes.

DOSSIER SPÉCIAL

CCAS

Un Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public à caractère administratif 

(EPA) communal juridiquement autonome. Il possède une existence administrative et fi nancière 

distincte de la commune même s’il est rattaché à celle-ci. Doté d’une compétence globale dans le vaste 

champ de l’action sociale et médico-sociale, il intervient principalement dans trois domaines : l’aide 

sociale légale qui, de par la loi, est sa seule attribution obligatoire, l’aide sociale facultative et l’action 

sociale, matières pour lesquelles il dispose d’une grande liberté d’intervention et pour lesquelles il met 

en œuvre la politique sociale déterminée par les élus locaux.

Une organisation d’élus 
et de citoyens
Le CCAS est présidé de plein droit par le maire de 
la commune et géré par un Conseil d’Administration 
constitué paritairement de 6 élus locaux et de 6 
personnes qualifi ées dans le secteur de l’action 
sociale, nommées par le maire. Les délibérations 
sont prises à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. La durée du mandat des membres du 
CCAS est identique à celui du Conseil Municipal.

Fonctionnement du CCAS
Le Conseil d’Administration vote l’ensemble des 
documents budgétaires, décide des actions à 
mener, émet son avis sur les demandes d’aide 
sociale facultative et est chargé de pourvoir à 
l’exécution de ses délibérations, notamment par 
le vote des crédits et la création des emplois 
nécessaires. La mise en œuvre des décisions du CA 
est de la responsabilité de Marie-Françoise Saurin,
adjointe au maire chargée de l’action sociale.

Moyens fi nanciers
Le Centre Communal d’Action Sociale dispose d’un 
budget autonome qui prend notamment en compte 
le personnel nécessaire à l’accomplissement 
de ses actions. On distingue trois sources de 
fi nancement : les ressources propres, les dons ou 
de collecte et la subvention de la commune. Cette 
dernière est un apport prépondérant et obligatoire 
au fonctionnement de tous les Centres Communaux 
d’Action Sociale.

Moyens humains
Pour appliquer les délibérations prises par le 
Conseil d’Administration, le CCAS de Bouloc 
dispose d’un personnel appartenant à la fonction 
publique communale : Nathalie Chanabé, 
responsable administratif, Carol Tison, agent 
administratif et Christiane Mercadier, agent de vie 
quotidienne.
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Mise à disposition gratuite d’un agent de vie quotidienne 
(mardi après-midi, jeudi toute la journée et vendredi après-
midi) pour de petites interventions (changement d’ampoules, de 
bouteille de gaz) ou des transports ponctuels (marché de Fronton, 
démarches administratives, rendez-vous médicaux, etc.) pour les 
personnes âgées, handicapées ou en convalescence. Renseigne-
ments à la Mairie au 05 62 79 94 94 ou en appelant l’agent de vie 
quotidienne au 06 32 54 38 86.
Portage des repas à domicile entre 11 h 15 et 12 h 30 pour les 
personnes âgées et les personnes handicapées ou en conva-
lescence après hospitalisation. Inscriptions au moins 24 heures 
avant auprès du restaurant scolaire au 05 61 82 08 26. Ce service 
fonctionne toute l’année.

Modulation des tarifs des services municipaux en fonction des 
quotients familiaux des familles (Restaurant scolaire et ALAE).
Financement de « chèques vacances »
Le CCAS apporte, en fonction des revenus, une aide fi nancière 
aux familles dont le ou les enfants fréquentent le centre de loisirs 
de Bouloc afi n de réduire le coût de l’accès aux loisirs.

Secours ponctuels : réuni sous l’égide de son président, le CCAS 
peut attribuer des aides fi nancières ponctuelles à des Boulocains 
en diffi culté à partir des dossiers instruits par les assistantes 
sociales. Les aides accordées ne le sont jamais en numéraire, ni 
remis à la personne ou à la famille, elles couvrent des impayés et 
sont directement versées aux créanciers.
Aide à la constitution des dossiers de demande de logements 
auprès des bailleurs sociaux : les logements sociaux à loyer 
modéré sont destinés à des personnes ou des familles dont les 
conditions matérielles ne leur permettent pas de prétendre à un 
logement dans le domaine privé. Les demandes sont instruites 
en mairie par l’agent administratif et sont ensuite étudiées en 
commission, en fonction de critères très précis, sur la base des 
listes de candidatures transmises par le CCAS. Elles sont ensuite 
transmises aux bailleurs sociaux.
Organisation et pilotage d’un Forum Social : organisé et piloté 
par le CCAS de Bouloc, le Forum Social est un projet intercommu-
nal fi nancé par l’ensemble des communes partenaires. Réunis-
sant toutes les parties prenantes de l’action sociale du territoire il 
favorise ainsi les échanges. Ouvert au public, il lui offre la possibi-

lité de découvrir sur un même lieu, tous les dispositifs sociaux et 
médico-sociaux à sa disposition.
Création, gestion et pilotage de jardins solidaires : les jardins 
solidaires de Bouloc sont situés rue de la Pégou, sur un terrain 
propriété du CCAS. Ces parcelles destinées à la culture potagère 
raisonnée sont accessibles contre une participation fi nancière (1 € 
par mois). Les candidatures sont étudiées par un comité de pilotage 
constitué d’élus, de personnes de la société civile et de jardiniers.

Le CCAS verse des subventions annuelles et propose des 
aides matérielles aux associations à caractère social et soli-
daire. C’est le cas de l’association à but humanitaire Baobab31, 
de l’Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de Bouloc, de 
l’Amicale des Sapeurs Pompiers, de l’AOSPM, de la FNATH, du 
mouvement Vie Libre, des Restos du Cœur, l’association d’Aides 
aux Personnes Démunies ou encore le Trèfl e à 4 Feuilles qui béné-
fi cie aussi d’un véhicule. Lors du passage de la Rando de l’Espoir 
à Bouloc, le CCAS a remis un chèque au profi t de l’association 
Rétina pour aider la recherche des maladies de la vue. 

CCAS

Atelier Équilibre Dynamique
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Amélioration du cadre de vie : Protec-
tion de l’environnement via l’extension du 
réseau d’assainissement, enfouissement 
de lignes électriques et téléphoniques, 
travaux d’économies d’énergie à l’école et 
au restaurant scolaire, création de liaisons 
douces  en particulier vers le complexe 
sportif, sur la route de Castelnau et vers les 
arrêts de bus scolaires ou encore le long de 
voies à grande circulation.

Circulation et sécurité : Amé-
lioration de voies existantes et de 
voies nouvellement intégrées dans le 
domaine public.

Développement des équipements :  Créa-
tion de locaux à l’école maternelle, rénova-
tion de l’ancien presbytère, renforcement du 
réseau d’eau potable ou encore 
création de jardins solidaires.

TRAVAUX

1 Aménagement de la Zone artisanale et industrielle de Cabaldos (RD 45) 
2011/2012

2   Rue du château 
Construction de 46 logements sociaux et de 12 locaux professionnels 
livrés en avril 2012

3   Rue de la Pégou 
Construction de 11 logements sociaux livrés en mars 2012

4   Rue de la Pégou
Extension du réseau d’assainissement en 2011

5   Chemin du moulin à vent
Extension du réseau d’assainissement 155 m - 53 000 € en 2012

6   Route de vacquiers
Extension du réseau d’assainissement 725 m - 257 000 € en 2012

7   Chemin de St Pierre
Extension du réseau d’assainissement en 2012

8   Chemin de St Pierre
Effacement du réseau électrique et France Télécom en 2012

9   Chemin de Léret
Extension du réseau d’eau potable en 2012

10   Impasse des Aynats
Renforcement du réseau d’eau potable en 2012

11   Chemin des Praynets
Renforcement du réseau d’eau potable en 2012

12   Rue Jean Jaurès
Cheminement piétonnier et création de piste cyclable en 2011

Par l’intermédiaire du plan renseigné ci-contre,  

la rédaction de « Bouloc les Nouvelles » entend 

informer les Boulocains sur les investissements, 

réalisés en 2011 et prévus en  2012 et 2013. Vous y 

découvrirez des actions s’inscrivant dans le cadre de 

3 grandes orientations défi nies par la municipalité 

dans son programme municipal 2008–2014 : 
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TRAVAUX

13   Route de Castelnau
Rénovation de l’éclairage public 2012/2013

Création de cheminement piétonnier (2e tranche) 143 000 €

14   Rue du petit pré
Création éclairage et revêtement du piétonnier en 2012

15 Création d’une résidence pour personnes âgées en 2013

16   Chemin des Brugues
Renforcement de la chaussée en 2011 - 78 000 €

17   Rue de la Violèze
Revêtement du cheminement piétonnier en 2011 - 48 000 €

18   Route de Castelnau
Création du cheminement 1re tranche en 2011 - 109 000 €

19   Impasse des Rossignols
Revêtement de la chaussée en 2011

20   Chemin des Bocages
Aquisition de la voie privée et revêtement en 2011 - 50 000 €

22   Chemin de Panfary
Réouverture en 2011

23   Chemin de Panfary/rue des juillasses
Création d’une liaison revêtue prévision 2013

24   Chemin des Aynats
Revêtement des trottoirs prévision 2013

25   Chemin de Rollan 
Renforcement de la chaussée prévision 2013

26   Complexe sportif
Rénovation du terrain d’honneur (football) 2011 - 10 600 €

27 Restaurant scolaire : travaux d’économie d’énergie 2011

20 000 €

28 École Élémentaire : travaux d’économie d’énergie 2011

59 600 €

29 École Maternelle : création de 2 classes, de 2 rangements 
et de sanitaires 2011 - 850 000 €

30 PAJ : Etude d’un projet de bâtiment dans une démarche 
de développement durable 2011

31 Ancien presbytère : création d’un appartement, 2 salles 
de réunions, d’un bureau et de sanitaires 2011 - 150 000 €

32  Acquisition foncière pour extension du cimetière
en 2012 - 5600 m2 - 160 000 €

33 Acquisition du bâtiment de La Poste
Bureaux et appartement en 2012 - 200 000 €

34  Acquisition foncière pour réserve foncière
en 2012 - 2 000 m2

35 Urbanisation et création d’une voie de contournement 
dans le prolongement de la rue du château
Lotissement 19 lots + 14 logements sociaux en 2013

Les travaux sont représentés sur la carte 

par les numéros dans les carrés bleu.
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Né le 10 octobre 
1911 à Chambéry 
(Savoie), il était 
devenu le doyen 
de la commune. 
Après des études 
secondaires au 
Lycée Hoche de 
Versailles et une 
classe préparatoire 
au Lycée Sainte 

Geneviève de Versailles, il entre à l’École Poly-
technique en 1930 et à l’École d’Application 
de l’Artillerie et du Génie de Fontainebleau 
en 1932 et poursuit une carrière militaire. 
En 1942, il épouse Madeleine Cahuzac. Ils 
auront 3 enfants, 2 petits enfants et 2 arri-
ères petits fi ls. En 1943, il quitte l’armée avec 
le grade de Capitaine et sera Lieutenant Colo-

nel de réserve. Il devient directeur de l’usine 
Motobloc à Mont de Marsan (Landes), puis 
en 1947, il est ingénieur aux Établissements 
Tessier (renfl ouage de bateaux) à Bègles 
(Gironde). En 1953, il est ingénieur aux Hauts 
Fourneaux de Rouen. Entré en 1955 à la Car-
toucherie Française à Survilliers (Val d’Oise) 
en tant qu’ingénieur, il en deviendra le direc-
teur de l’usine et enfi n le secrétaire général. 
En 1975, il est consultant dans le domaine 
de la sécurité dans une fédération patronale. 
Enfi n, en 1982, à 71 ans, il part à la retraite et 
s’installe à Bouloc dans la maison de famille. 
Aux dires de ses proches, Marcel adorait la 
lecture, l’astronomie, les mots croisés et le 
bon whisky.
Nous tenons à renouveler au nom de tous 
les Boulocains nos condoléances à la 
famille de notre doyen et centenaire. 

Samedi 1er octobre 2011, en fi n de matinée, 
les premiers cyclistes sont arrivés pour une 
pause du midi bien méritée sur le trajet 
Blagnac – Montauban, que certains effec-
tuaient en tandem avec des non voyants. 
Aux côtés des nombreux bénévoles de 
l’association, on reconnaissait le Président-
Fondateur Christian Aussaguel ou encore 
la championne cycliste Cathy Moncassin, 
marraine de l’édition 2011. Devant la maison 
des associations du village où des tonnelles 
avaient été installées pour l’occasion, Ghis-
laine Cabessut, Conseillère Générale, Chris-
tian Faurie, Maire de Bouloc, des membres 
du Conseil Municipal, des Présidents d’as-
sociations ainsi que des représentants du 

Conseil Municipal de Jeunes et des admi-
nistrés étaient venus les accueillir et ont 
partagé un apéritif très convivial offert par 
la Municipalité. Les participants se sont 
ensuite restaurés avec un délicieux repas 
offert par l’Intermarché de Bouloc et pré-
paré par « les abeilles » sorte d’assistantes 
gastronomiques des randonneurs de l’es-
poir. Tout au long du mois d’octobre les Bou-
locains ont pu verser, dans l’urne installée 
à l’accueil de la Mairie de Bouloc, un don 
déductible d’impôt au profi t de cette asso-
ciation reconnue « d’intérêt général ». 
Le CCAS (Centre Communale d’Action 
Sociale) a remis un chèque de 250 euros à 
la Rando de l’Espoir. 

HOMMAGE
Travaux de voirie
Au cours du mois d’octobre un 
revêtement bicouche a été réalisé sur les 
chaussées de l’impasse des Rossignols 
et du chemin des Bocages (ancienne 
servitude dite de « Fontaynes basses »). 
À l’extrémité de cette dernière voie, 
longue d’environ 600 m, une aire de 
retournement a été créée. Cela permettra 
l’accès du véhicule de collecte des 
ordures ménagères et l’enlèvement de 
celles-ci au « porte à porte ». Le montant 
total de ces travaux s’élève à 56 000 € 
subventionnés à hauteur de 51,25 % par 
le Conseil Général.

Fin des micro-coupures
De nombreuses micro-coupures 
d’électricité ont été signalées par les 
administrés depuis quelques mois. Suite 
à ces signalements, la Municipalité a 
rencontré des représentants d’ERDF le 
4 novembre 2011 afi n de comprendre 
les problèmes de qualité de fourniture 
sur la commune. Ceux-ci étaient liés 
à la chute d’une ligne à haute tension 
près de Bruguières, au mois de juin. 
L’alimentation totale a été rétablie 
fi n novembre et ERDF s’excuse des 
perturbations perçues par l’ensemble 
des administrés de Bouloc.

ACTUALITÉ EN BREF

Marcel Mougin, Chevalier de la Légion d’Honneur et Chevalier du Mérite 

militaire, centenaire depuis quelques jours, est mort le 25 octobre.

Depuis 1995, la Rando de l’Espoir a pour objectif de récolter des dons 

pour aider la recherche médicale. Le slogan de l’édition 2011 étant : 

« Cap sur les maladies de la vue pour faire reculer l’indifférence », 

les profi ts iront à l’association Rétina qui a pour but de promouvoir, 

encourager, faciliter la recherche thérapeutique en ophtalmologie et 

de trouver des traitements pour toutes les pathologies rétiniennes.
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Lundi 17 octobre 2011, la salle des 
mariages de la Mairie de Bouloc a accueilli 
un petit-déjeuner destiné à remercier les 
salariés participants au chantier d’insertion 
pour leur excellent travail sur le territoire 
de la commune. En présence du Maire, 
Christian Faurie, du Maire-Adjoint chargé 
de la solidarité et de l’action sociale, Marie-
Françoise Saurin, d’autres membres du 
Conseil Municipal, de l’encadrant tech-
nique des Chantiers d’insertion, Jean-
Marc Castillon, de représentants du SIV 
(Syndicat Intercommunal de Voirie) et de 
l’association vidéo 3/4, les travailleurs ont 

été reçus entre café, chocolatines et jus 
d’orange. Après les interventions des élus 
qui ont souligné la qualité du travail réalisé 
au profi t des jardins solidaires et pour le 
débroussaillage des berges de la Seube, 
une photo souvenir a été prise devant la 
Mairie de Bouloc. Ainsi s’achèvent les tra-
vaux programmés en 2011, mais aussi une 
étape importante vers la réinsertion profes-
sionnelle des membres de ce chantier. Une 
aventure qui leur aura apporté une réelle 
expérience de terrain ainsi qu’un soutien 
effi cace dans leur démarche d’accès à 
l’emploi. 

En cette fi n d’année, le Conseil Municipal 
des Jeunes de Bouloc a décidé de diver-
sifi er les cadeaux offerts à l’occasion du 
repas des aînés. Les ballotins de chocolats, 
remis habituellement, et qui rencontraient 
un succès incontesté, seront remplacés 
par un calendrier, cadeau plus durable. 
Chaque mois du calendrier est illustré par 
une photographie caractéristique du village.
Un point sur les autres actions du CMJ : 
les jeunes conseillers ont réitéré leur action 

auprès de la Rando de l’Espoir sous forme 
d’une vente de porte-clés sur l’esplanade 
de Verdun, le dimanche 23 octobre. Un 
montant total de 206,35 € a été reversé 
pour soutenir la cause de l’association 
Rétina, parrainée par la Rando de l’Espoir. 
Enfi n, le CMJ a aidé les personnes qui se 
rendaient au cimetière, le jour de la Tous-
saint, à porter les pots de fl eurs. Une action 
qu’ils réalisent pour la première fois. 

Réussite pour le mois sur les 
princesses à la bibliothèque

Vendredi 7 octobre, la bibliothèque 
a accueilli Zoé Lagrange, à 
l’occasion du mois consacré aux 
histoires de princesses. Devant une 
salle comble, cette conteuse a offert une 
magnifi que prestation. 
« Il était une fois un voyage 

merveilleux au pays des contes » :
« Un soir d’été, Zoé est retournée à la 
mare aux canards écouter les animaux 
sous la présidence de la Reine des 
grenouilles : un petit conte pour les 
garçons qui voudraient épouser une vraie 
princesse, une histoire de grenouille 
pour apprendre aux fi lles à tenir leurs 
promesses, un conte chinois qui vous 
dit pourquoi on ne peut pas regarder le 
soleil en face, et l’histoire de la princesse 
au cœur de pierre ». A la sortie de la 
bibliothèque, petits et grands étaient 
unanimes : un moment de bonheur 
partagé pour rêver, écouter, chanter et 
s’émerveiller. Tout le mois d’octobre, la 
bibliothèque municipale était en mode 
princesse !

Nouveau à la bibliothèque
« J’ai aimé, elle a aimé, ils ont aimé… 
Vous aimerez peut-être ! » Découvrez 
la table des lecteurs : vous pouvez 
y déposer votre livre préféré afi n de 
partager votre coup de cœur et inscrire 
vos appréciations et critiques sur des 
post-it mis à votre disposition.
Aurélie et Elyette, vous accueillent le 
mardi et le vendredi de 15 h à 19 h et le 
mercredi de 14 h à 19 h.

ACTUALITÉ EN BREF

TITRE : MÈRES INDIGNES

AUTEUR : Nadia Daam, Emma Defaud, Johana 

Sabroux

ÉDITEUR : Ed. Privé, 2011
Documentaire adulte

« Vous avez boulotté les Pépito de votre fi lle et elle crie 
famine ? Vous avez préféré faire les soldes pour vous plu-
tôt que pour vos petits monstres qui engloutissent déjà 
votre budget cinéma ? On vous a surprise en train de fre-
donner Petit Ours Brun plutôt que Madonna… Ces grands 
moments de solitude, la plupart des mères les vivent. La 
différence, c’est que nous, on les assume. »

Des anecdotes déculpabilisantes et cathartiques, qui 
prouvent que ce n’est pas si grave si les mamans sont par-
fois indignes. Elles restent drôles, toujours attachantes et, 
surtout, elles font ce qu’elles peuvent !
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DÉCEMBRE
4 décembre
Pharmacie ALBUS à Bruguières
18 place de la République - 05 62 79 14 49
11 décembre
Pharmacie LELEU à Aucamville
125 route de Fronton - 05 61 37 03 30
18 décembre
Pharmacie ROUCHI-TORRES à Castelginest
3 rue de l’Église - 05 61 70 16 15
25 décembre
Pharmacie ALIBERT à Saint-Geniès-Bellevue
9 rue principale - 05 61 74 69 30

JANVIER 2012
1er janvier
Pharmacie BUSCAIL-COLASSON/GARBAY à Saint-Jory
Rte de St-Sauveur - 05 61 35 50 14

Les nouvelles éditées par la mairie de Bouloc : 05 62 79 94 94 - Directeur de la publication : Christian Faurie
Comité éditorial : Jean-Pierre Rouanet, Josette Fernandes, Chantal Laffont, Nicolas Le Cheviller 

Conception et réalisation : MicroSophia Communi : 05 62 71 01 26

MANIFESTATIONS

Vos rendez-vous à Bouloc :

Mariages
>  Thomas GUIRADO et Mélanie TOMPS

01/10/2011
>  François PANASSIE et Valérie WURTZ

01/10/2011

Naissances
>  Lucas ROY - 02/10/2011
>  Loenza GONZALEZ - 19/10/2011
>  Gabriel DUCOURNEAU - 30/10/2011
>  Timothée ESTEVES - 31/10/2011
>  Nolan BREBION - 03/11/2011
>  Nolan PLAGNOL - 08/11/2011
>  Thomas DROCOURT - 14/11/2011
>  Axelle BONNET - 14/11/2011

Décès
>  Maeva LE ROUX à 13 mois - 26/09/2011
>  Marcel MOUGIN à 100 ans - 25/10/2011
>  Muguette BORDET (Née BESSOU) à 78 ans

08/11/2011
>   Christine JAUNAY (Née LESSCHAEVE) à 49 ans

17/11/2011

Marché de Noël avec Baobab31
Comme chaque année, l’association à but 
humanitaire Baobab31 organise son Mar-
ché de Noël avec de nombreux artisans 
et commerçants à l’intérieur de la salle 
Omnisport du complexe sportif de Bouloc 
de 9 h à 18 h. Contact : Cathy Laynat au 
05 61 82 96 23.

Cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants
Un moment unique où le Maire présente le 
village, les élus, les services municipaux, 
les actions réalisées ou encore les asso-
ciations pour offrir aux « nouveaux rési-
dents », arrivés à Bouloc en 2011, une vue 
d’ensemble de tous ce qui fait le quotidien 
du village. La réception se terminera par 
le verre de l’amitié. Rendez-vous à 18 h 30 
dans la salle des fêtes de Bouloc.

Repas des aînés
Un repas sera servi aux plus de 65 ans 
dans la salle des fêtes et l’après-midi sera 
rythmée par quelques musiciens appré-
ciés. Sur invitation. Rendez-vous à 12 h 
dans la salle des Fêtes de Bouloc. 
Contact : 05 62 79 94 94

Spectacle de Noël

Un après-midi dans l’univers de la magie 
et de l’illusion avec Magic Lucky. Spectacle 
gratuit, riche en sensations, pour tous les 
enfants boulocains suivi d’un grand goû-
ter en présence… du Père Noël ! Fond 
de scène, sonorisation et lumières vous 
permettront d’apprécier un spectacle de 
qualité qui émerveillera petits et grands. 
Les enfants deviendront les acteurs de 
ce grand moment d’humour, composé de 
tours visuels interactifs et ponctué de sur-
prises. Spectacle offert par la Municipalité, 
dans la salle des fêtes, à partir de 16 h. 
Renseignements au 05 62 79 94 85.

Salon Musical : Chants de Noël Occitans
Renat Jurié et Jean-Pierre Lafi tte vous 
chantent les Noëls occitans « Chants 

sacrés et chansons profanes des Pays 

d’Oc ». Depuis l’école de Saint Martial de 
Limoges qui a fécondé pour une grande 
part l’art du trobar (invention poétique des 
troubadours), jusqu’aux survivances des 
chants sacrés de sociétés rurales, le réper-
toire sacré occitan s’avère particulièrement 
original et varié (Noëls, psaumes, chants 
de troubadours ou simples mélodies exta-
tiques…). La voix sauvage de Renat et la 
sobriété de l’accompagnement musical de 
Jean-Pierre contribuent à créer une émo-
tion des plus rares. Salle des Fêtes à 16 h.
Contact : APOIRC au 06 64 78 22 09 

VIE LOCALE

Inscription sur les listes électorales
Tous les Boulocains non inscrits sur les 
listes électorales peuvent se présenter à 
l’accueil de la Mairie de Bouloc jusqu’au 
31 décembre afi n de pouvoir voter aux 
élections présidentielles (22 avril et 6 mai 
2012) mais aussi législatives (10 et 17 juin 
2012). Après, il sera trop tard ! N’oubliez 
pas de vous munir d’une pièce d’identité 
et d’un justifi catif de domicile.


